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Résumé 

 Le présent rapport expose les résultats du séminaire d�experts consacré à la souveraineté 
permanente des peuples autochtones sur les ressources naturelles et leur relation à la terre, qui 
s�est tenu à Genève du 25 au 27 janvier 2006. Ce séminaire était organisé par le 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme (HCDH) conformément à la 
décision 2005/110 de la Commission des droits de l�homme en date du 20 avril 2005, qui a été 
approuvée par le Conseil économique et social dans sa décision 2005/289 du 25 juillet 2005. 
La décision de la Commission autorisait le HCDH à organiser un séminaire d�experts afin de 
continuer à examiner les deux études de la Rapporteuse spéciale, Mme Erica-Irene A. Daes, 
intitulées «Souveraineté permanente des peuples autochtones sur les ressources naturelles» 
(E/CN.4/Sub.2/2004/30 et Add.1) et «Les peuples autochtones et leur relation à la terre» 
(E/CN.4/Sub.2/2001/21). Une série de conclusions et de recommandations reprenant l�essentiel 
de la teneur des trois journées de discussion ont été élaborées à la fin du séminaire. 
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I.  INTRODUCTION 

1. Conformément à la décision 2005/289 du Conseil économique et social, le 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme (HCDH) a organisé, du 25 au 
27 janvier 2006, un séminaire consacré à la souveraineté permanente des peuples autochtones sur 
les ressources naturelles et leur relation à la terre, afin de continuer à discuter des deux études de 
la Rapporteuse spéciale, Mme Erica-Irene A. Daes, et il a invité des experts de différentes 
régions, y compris Mme Daes, ainsi que des représentants de communautés autochtones, 
d�organisations non gouvernementales (ONG) et de gouvernements à y participer. Ce séminaire 
a rassemblé un total de 88 personnes, dont 14 experts − représentant principalement des 
communautés autochtones − les représentants de 24 États membres et la délégation de l�Union 
européenne, les représentants de 28 ONG autochtones et non autochtones et des représentants de 
l�Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR)1.  

2. Le séminaire a été ouvert par la Haut-Commissaire adjointe aux droits de l�homme, 
Mme Mehr Khan Williams, qui a souligné l�importance de la création d�un espace de dialogue 
permettant aux gouvernements et aux peuples autochtones d�approfondir leur compréhension 
commune des droits sur les terres et les ressources. M. Tom Calma, de la Commission des droits 
de l�homme et de l�égalité des chances de l�Australie, a été nommé Président et Mme Andrea 
Carmen, du Conseil international des traités indiens, Rapporteuse. 

3. Mme Erica-Irene A. Daes a présenté les deux rapports qu�elle avait établis en tant que 
Rapporteuse spéciale de la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de 
l�homme, intitulés «Souveraineté permanente des peuples autochtones sur les ressources 
naturelles» (E/CN.4/Sub.2/2004/30 et Add.1) et «Les peuples autochtones et leur relation à la 
terre» (E/CN.4/Sub.2/2001/21). Elle a expliqué comment les lois coloniales avaient été utilisées 
pour déposséder les peuples autochtones de leurs terres et de leurs ressources. Elle a ajouté que, 
s�agissant des peuples autochtones, la notion de souveraineté permanente supposait le respect de 
l�intégrité territoriale des États, mais incluait le droit des peuples autochtones de posséder leurs 
ressources, d�en disposer librement, de les gérer et de les contrôler. Elle a ajouté que la 
souveraineté était permanente parce que les peuples autochtones ne devaient pas être privés de 
leurs droits par suite de négociations inéquitables, de tromperie ou de discrimination. Mme Daes 
a souligné que l�intérêt national ou public n�était un argument décisif que s�il n�était pas imposé 
et si sa mise en �uvre incluait une indemnisation juste et équitable en cas d�expropriation de 
terres ou de ressources. Elle avait la conviction que ses deux études pouvaient servir de base à 
une réconciliation entre les États et les peuples autochtones. 

4. Les participants ont remercié Mme Daes et lui ont exprimé leur sincère reconnaissance pour 
le travail qu�elle avait accompli dans le cadre de ces deux études qui servaient de base aux débats 
du séminaire. 

II.  RÉSUMÉ DES DISCUSSIONS 

5. Pendant la discussion générale qui a suivi l�exposé de Mme Daes, les participants ont 
relevé, non seulement l�insuffisance de la législation protégeant les terres et les ressources des 

                                                 
1 Voir l�annexe I pour la liste détaillée des participants. 
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peuples autochtones, mais aussi les obstacles à l�application de la législation existante. Dans ce 
contexte, ils ont souligné que les peuples autochtones et les États pouvaient collaborer pour 
veiller à ce que les activités des sociétés multinationales et les accords de libre-échange ne 
nuisent pas aux intérêts des peuples autochtones. Le consentement libre, préalable et éclairé et la 
souveraineté permanente sur les ressources naturelles étaient deux notions concrètes et liées.  

Relation entre la souveraineté permanente sur les ressources naturelles et 
l�autodétermination, l�auto-administration et l�autonomie 

6. M. Fortunato Escobar (peuple Aymara Lupaqa), du Conseil indien sud-américain, a 
présenté un exposé2 sur la situation du peuple uro à Puno (Pérou), qui vit près du lac Titicaca 
depuis des siècles, sur un territoire que le Pérou a ensuite proclamé «zone protégée» et dont la 
taille a été considérablement réduite de ce fait. L�État péruvien avait déclaré cette zone réserve 
nationale sans consulter la communauté, dépossédant ainsi le peuple uro de ses terres ancestrales. 
Traditionnellement, les Uros vivent en symbiose avec leur environnement, vivant de la pêche et 
de la chasse et utilisant la plante aquatique «totora» pour nourrir les hommes et les animaux, 
fabriquer des médicaments traditionnels et construire maisons et bateaux. M. Escobar a fait 
observer que les autorités péruviennes avaient cédé une partie des territoires ancestraux des Uros 
et que le développement des villes et des activités minières provoquait à présent une pollution du 
lac Titicaca et, en conséquence, l�épuisement des ressources naturelles dont ils dépendaient. Il a 
souligné que si les Uros continuaient d�être privés de leur droit à l�autodétermination et au libre 
accès à leurs terres, territoires et ressources naturelles et de ne pouvoir les contrôler, les objectifs 
du Millénaire pour le développement ne seraient pas atteints dans les zones où ils étaient établis. 

7. M. Héctor Huertas González, du programme des peuples autochtones du Centro de 
Asistencia Legal Popular (CEALP) du Panama, a évoqué la situation juridique des territoires 
autochtones au Panama. Il a déclaré que les peuples autochtones contrôlaient l�utilisation des 
ressources naturelles qui s�y trouvaient et que toute exploitation des ressources par des étrangers 
devait respecter le principe du consentement libre, préalable et éclairé. Il a cependant indiqué que 
la privatisation de l�eau et les lois relatives à la protection de l�environnement menaçaient les 
droits des peuples autochtones sur leurs ressources dans les zones protégées du Panama. 

8. Mme Daes a souligné que le nouveau slogan de la deuxième Décennie internationale des 
populations autochtones était «Partenariat pour l�action et la dignité». Elle a recommandé que les 
peuples autochtones puissent contrôler, posséder et utiliser leurs terres et leurs ressources afin 
d�être en mesure de participer effectivement à la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement. 

9. M. Joseph Ole Simel, de la Mainyioto Pastoralist Integrated Development Organization 
(MPIDO), au Kenya, a dit que le fait que les autochtones avaient été dépossédés de leurs terres et 
de leurs ressources et l�insécurité du régime foncier en Afrique orientale avaient aggravé la 
pauvreté et la faim dans la région. 

10. M. Paul Chartrand, du Metis National Council, au Canada, a déclaré que 
l�autodétermination était liée à une vision du bien commun et à une auto-administration efficace 

                                                 
2 Document d�information no 1; voir annexe II. 
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qui incluait la légitimité, la capacité juridique d�agir et l�accès aux ressources naturelles, 
financières et humaines nécessaires. Il a affirmé que les normes internationales devaient 
contribuer à assurer la reconnaissance, le respect et la protection des droits des peuples 
autochtones et à concilier les intérêts de ces peuples avec ceux des autres acteurs grâce à des 
notions telles que la souveraineté permanente des peuples autochtones sur leurs ressources 
naturelles, qui constituait la principale source de leur pouvoir économique et politique. 

11. Pour M. Wilton Littlechild, de l�Organisation internationale de développement des 
ressources indigènes, au Canada, les peuples autochtones avaient un droit naturel et inaliénable à 
l�autodétermination, à l�auto-administration et à la souveraineté permanente sur leurs ressources 
naturelles. Des instruments tels que le Traité no 6 au Canada affirmaient et attestaient ces droits 
naturels. 

12. M. Rafael Mapou, du Sénat coutumier de Nouvelle-Calédonie, a déclaré que l�expérience 
de cette instance montrait qu�un processus de décolonisation politique n�entraînait pas 
nécessairement la reconnaissance des droits des peuples autochtones. 

13. Mme Andrea Carmen, du Conseil international des traités indiens, aux États-Unis 
d�Amérique, a souligné l�importance du respect des traités et des accords en tant que moyen de 
contribuer à la réconciliation. Un participant d�Afrique a toutefois fait observer que les traités 
étaient moins pertinents dans le contexte africain. 

14. M. Eduardo Alfredo Nieva, de la Comisión de Juristas Indígenas en la República 
Argentina (CJIRA) a relevé les nouveaux partenariats entre peuples autochtones et 
gouvernements, fondés sur la reconnaissance croissante des droits collectifs des peuples 
autochtones. 

Peuples autochtones et propriété, utilisation et responsabilité des terres et ressources 

15. M. Andrew Erueti, de la Victoria University de Wellington, en Nouvelle-Zélande, a fait un 
exposé3 montrant que lorsque les peuples autochtones revendiquaient leurs terres traditionnelles, 
ils devaient souvent prouver qu�ils les avaient occupées depuis le moment où ils avaient 
commencé à exercer leur souveraineté jusqu�à la date du différend, ce qui constituait un fardeau 
de la preuve injuste et posait de graves problèmes aux communautés autochtones urbaines. Pour 
M. Erueti, le déni de l�égalité devant les tribunaux nationaux nuisait également à la souveraineté 
permanente et à l�autonomie des peuples autochtones. Il a ajouté que certains États avaient utilisé 
la tradition et les coutumes des autochtones pour amoindrir les droits de propriété qui leur étaient 
conférés. L�expérience montrait que les organes créés en vertu de traités internationaux et 
régionaux relatifs aux droits de l�homme pouvaient jouer un rôle important dans la surveillance 
de la pratique des États et, en particulier, les encourager à adopter une politique moins restrictive 
de reconnaissance des droits des peuples autochtones sur les terres traditionnelles. Il était donc 
important de veiller à ce que les peuples autochtones aient effectivement accès aux organes 
conventionnels à l�avenir, grâce aux procédures d�alerte rapide et de communications, de 
manière à bénéficier d�un arbitre indépendant ayant les compétences nécessaires en matière de 
droits de l�homme pour évaluer la pratique des États. 

                                                 
3 Document d�information no 4; voir annexe II. 
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16. M. Hassan Id Balkassm, Président du Comité africain de coordination des peuples 
autochtones, a fait un exposé4 sur les droits collectifs des peuples autochtones sur la terre et les 
ressources en Afrique, donnant l�exemple du peuple amazigh au Maroc. Il a déclaré que pendant 
la colonisation, les forêts et autres ressources naturelles, qui étaient des biens communautaires, 
avaient été nationalisées et accaparées par les puissances coloniales. Après l�indépendance, les 
lois coloniales avaient été maintenues par le Gouvernement national. Pour lui, la reconnaissance 
des droits du peuple amazigh sur les ressources et la terre, sa participation à la prise de décisions 
et la prise en compte de son opinion dans ce processus ainsi que l�égalité des sexes étaient des 
questions qui n�étaient pas encore résolues. M. Id Balkassm a souligné la nécessité d�élaborer 
une nouvelle constitution reconnaissant les droits des peuples autochtones au niveau national 
ainsi qu�une convention au niveau international. 

17. Lors de la discussion générale, les participants ont fait observer que les droits fonciers 
étaient liés à l�existence même des peuples autochtones et n�étaient pas nécessairement fondés 
sur les règles coutumières d�avant la colonisation. Pour d�autres, la plupart des ressources 
durables du monde étaient situées sur les terres des peuples autochtones et les lois modernes sur 
la gestion des ressources naturelles l�emportaient souvent sur celles qui protégeaient les droits 
des peuples autochtones. Dans ce contexte, la responsabilité des peuples autochtones de 
préserver les ressources pour les générations futures a été réaffirmée. Certains participants ont 
déclaré que, dans de nombreux pays où la constitution reconnaissait les droits collectifs des 
peuples autochtones, il n�y avait pas de législation garantissant la mise en �uvre de ces droits. 
Un participant a fait observer qu�en Afrique, de nombreux États continuaient à utiliser les lois 
coloniales relatives aux terres et aux ressources, même après l�indépendance, et qu�il fallait 
donner aux peuples autochtones une place à la table des négociations ainsi que l�accès à 
l�éducation pour qu�ils puissent conserver leurs terres et leurs ressources à l�avenir.  

Exemples d�arrangement visant à mettre en �uvre les droits des peuples autochtones sur 
les ressources naturelles 

18. M. Armand McKenzie, du Conseil des Innus de Nitassinan (Congrès des peuples 
aborigènes), a fait un exposé5 sur les progrès réalisés et les arrangements passés entre la 
nation innue et le Gouvernement canadien. Ainsi, des possibilités d�éducation, de formation et 
d�emploi, des débouchés commerciaux et des modalités de partage des recettes avaient pu voir le 
jour grâce à des accords juridiquement contraignants conclus entre la communauté innue et une 
compagnie minière. Ce résultat avait été obtenu notamment grâce à la mobilisation de l�opinion 
publique, des pressions sur les pouvoirs publics et des négociations. C�était là un exemple positif 
d�arrangement entre des peuples autochtones, le secteur privé et le gouvernement régional fondé 
sur les principes d�une participation égale aux négociations, d�un consentement libre, préalable 
et éclairé et du partage des bénéfices en vue d�assurer aux communautés un développement axé 
sur les droits. M. McKenzie s�est également référé à l�accord de principe conclu entre les 
Premières Nations innues et le Gouvernement canadien, qui reconnaissait la pleine propriété des 
autochtones sur le sol et le sous-sol et leur droit d�utiliser leurs terres et leurs ressources 
naturelles, d�en jouir et d�en disposer librement et pleinement.  

                                                 
4 Document d�information no 3; voir annexe II. 

5 Document d�information no 5; voir annexe II. 
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19. Mme Victoria Tauli Corpuz, de la Fondation Tebtebba des Philippines, a fait un exposé sur 
le progrès de la législation en faveur des peuples autochtones aux Philippines. La loi sur les 
droits des peuples autochtones, unique texte de loi reconnaissant les droits de ces peuples 
en Asie, avait été adoptée en 1997. Elle s�inspirait des articles du projet de déclaration sur les 
peuples autochtones et reconnaissait les droits des autochtones sur leurs territoires ancestraux, 
leurs terres et leurs ressources naturelles. Les modalités concrètes de mise en �uvre de la loi 
comprenaient la délimitation des terres et territoires ancestraux et la délivrance de certificats 
reconnaissant des droits sur les terres et territoires ancestraux, ainsi qu�une procédure visant à 
obtenir des peuples autochtones une attestation de consentement libre, préalable et éclairé 
lorsqu�un projet de développement était entrepris dans leur communauté. Mais cette loi n�a pas 
levé tous les obstacles à la souveraineté permanente des peuples autochtones sur leurs terres et 
leurs ressources naturelles, au nombre desquels la «doctrine régalienne», qui demeurait inscrite 
dans la Constitution des Philippines et conférait à l�État des droits sur les terres et les ressources 
classées comme appartenant au domaine public. S�y ajoutait l�assouplissement des lois sur 
l�investissement, telles que la loi minière de 1995 qui incitait les compagnies minières à exploiter 
les territoires des peuples autochtones même s�il était porté atteinte à leurs droits. Mme Corpuz a 
souligné que le droit international des droits de l�homme devait compléter la protection offerte 
par les lois nationales telles que la loi sur les droits des peuples autochtones. Les lois 
internationales sur le commerce et l�investissement devaient respecter la législation nationale et 
internationale relative aux droits de l�homme.  

20. M. Tom Calma, chargé de la justice sociale à la Commission des droits de l�homme et de 
l�égalité des chances de l�Australie, a fait un exposé6 sur les droits à la terre et aux ressources 
en Australie. La loi de 1975 sur les droits fonciers des aborigènes protégeait les terres aborigènes 
et énonçait des droits limités sur le sous-sol, mais elle coexistait avec une législation relative aux 
droits fonciers qui différait d�une région à l�autre. Les titres fonciers autochtones avaient été 
reconnus en 1992 mais il était difficile de les faire valoir à cause de l�interprétation qu�en 
faisaient les tribunaux. Par exemple, la charge de la preuve incombait aux peuples autochtones. 
En outre, les revendications de tierces parties l�emportaient souvent sur les demandes de 
reconnaissance de titres autochtones et l�application du principe de consentement était limitée. 
Pour M. Calma, des infrastructures adéquates, des ressources financières, la justiciabilité des 
droits et des critères plus stricts relatifs au consentement et à la participation des peuples 
autochtones au développement amélioreraient la protection des terres et des ressources des 
peuples autochtones ainsi que leur situation socioéconomique.  

21. Pendant la discussion générale, un participant a indiqué que des compagnies minières 
étrangères s�installaient dans son pays sans le consentement libre, préalable et éclairé des 
peuples autochtones concernés, tirant parti des lacunes de la législation nationale qui ne 
réglementait pas l�exploitation des ressources naturelles par des entreprises étrangères. 
Les participants ont souligné la nécessité d�une mise en �uvre concrète du principe du 
consentement libre, préalable et éclairé, qui devait comprendre la possibilité de dire non aux 
projets de développement. Dans ce contexte, on a souligné que les communautés autochtones 
avaient besoin de fonds pour évaluer et surveiller les projets d�exploitation de ressources et 
recueillir des informations par l�intermédiaire de leurs propres experts, et devaient être 
majoritairement d�accord. Un participant a fait observer que les ateliers qui servaient de cadre 
                                                 
6 Document d�information no 6; voir annexe II. 
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aux consultations pâtissaient souvent du manque de temps, d�une faible participation des femmes 
et de l�absence d�information préalable relative à l�impact des projets de développement sur 
l�environnement. 

22. Il a en outre été mentionné que, si la délimitation des terres et l�établissement de titres 
fonciers risquaient de diviser les communautés autochtones, ces procédures étaient un bon 
moyen de protéger leurs terres et leurs ressources en garantissant la sécurité d�occupation. 
Plusieurs participants ont toutefois fait remarquer que la délimitation des terres était souvent 
coûteuse en termes de compétences techniques et de moyens. On a également relevé que les 
gouvernements fixaient souvent de manière unilatérale l�ordre du jour des négociations 
concernant les droits des peuples autochtones, modifiant le rapport de force au détriment de 
ceux-ci, ne tenant aucun compte de leur vision de la situation et pratiquant fréquemment le 
«à prendre ou à laisser». 

23. Parmi les meilleures pratiques, on a cité les cas où la législation nationale reconnaissait les 
droits des peuples autochtones sur leurs terres et leurs ressources et prévoyait des modalités 
spécifiques pour la réalisation de ces droits, y compris le respect des procédures coutumières de 
prise de décisions. On a également cité la possession par les peuples autochtones de compagnies 
qui exploitaient les ressources naturelles, les lois fiscales qui prévoyaient le versement de 
redevances aux communautés autochtones et les initiatives qui aidaient les peuples autochtones à 
préserver l�environnement. Les participants ont signalé le risque de perte de richesses spirituelles 
et communautaires lors de la conclusion d�arrangements avec des partenaires de développement 
et ont souligné qu�il y avait différentes manières de respecter la souveraineté permanente en 
fonction de la situation et de la vision cosmogonique de chaque peuple. Un participant a mis 
l�accent sur l�importance des bonnes pratiques traditionnelles et a suggéré que les peuples 
autochtones reçoivent une aide financière et un soutien de la part des pouvoirs publics en vue 
d�une gestion durable de leurs ressources naturelles.  

24. Les participants ont fait observer que de nombreux conflits violents portaient sur des 
ressources situées sur des territoires autochtones et que certaines régions subissaient une 
recolonisation de leurs territoires. La reconnaissance des droits des peuples autochtones 
constituait à leur avis un mécanisme important de prévention et de règlement des différends. 
Certains participants ont suggéré que l�expérience acquise lors de négociations fructueuses avec 
des sociétés multinationales et des gouvernements soit partagée avec d�autres peuples 
autochtones dans d�autres régions du monde.  

Un cadre relatif aux droits de l�homme pour la réconciliation entre les États et les peuples 
autochtones à propos des ressources naturelles 

25. M. Robert Timothy Coulter, du Indian Law Resource Centre (ILRC), des États-Unis 
d�Amérique, a fait un exposé7 sur les moyens de mettre en �uvre et de protéger ou surveiller les 
droits des peuples autochtones sur la terre et les ressources. Il a souligné que ces droits étaient 
particulièrement vulnérables à cause des disparités en matière de richesses et de pouvoir qui 
existaient entre les peuples autochtones et le reste de la société. Il n�était pas nécessaire à son 
avis d�inclure des mesures supplémentaires dans le projet de déclaration, mais des mécanismes 

                                                 
7 Document d�information no 2; voir annexe II.  
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visant à mettre en �uvre et à promouvoir les droits qui y étaient énoncés devaient être créés dès 
l�adoption du texte. M. Coulter a ajouté que le processus d�élaboration de normes internationales 
se poursuivrait après cette adoption. Les mécanismes de mise en �uvre et de surveillance 
devaient comprendre enquêtes, partage de l�information, rapports de suivi et recommandations et 
être liés au futur Conseil des droits de l�homme de l�Organisation des Nations Unies. Il serait 
utile de créer une commission conjointe sur les droits des peuples autochtones sur les terres et les 
ressources, composée de représentants des autochtones et de l�État à l�exemple de la 
Commission pour la souveraineté permanente sur les ressources naturelles de l�ONU, créée 
en 1958 dans le contexte de la décolonisation. Entre autres tâches, la Commission réaliserait des 
études supplémentaires, formulerait des recommandations relatives aux droits sur les terres et les 
ressources et s�occuperait de mettre en �uvre, de surveiller et de promouvoir les droits énoncés 
dans la déclaration. M. Coulter a en outre suggéré que les États, en concertation avec les peuples 
autochtones, créent un organisme international indépendant chargé de la démarcation des terres 
autochtones, qui fournirait des conseils spécialisés et une assistance technique aux États et aux 
peuples autochtones en vue de la délimitation des terres, des territoires et des ressources 
autochtones. 

26. Mme Andrea Carmen, du Conseil international des traités indiens, des États-Unis 
d�Amérique, a fait un exposé8 sur le principe du consentement libre, préalable et éclairé. Elle a 
déclaré que celui-ci était un aspect fondamental du droit à l�autodétermination des peuples 
autochtones, et qu�il leur était indispensable pour exercer leur souveraineté permanente sur leurs 
terres et leurs ressources naturelles dans un cadre relatif aux droits de l�homme. Elle a déclaré 
que tout accord conclu par des États ou des tierces parties avec les peuples autochtones devait 
être fondé sur le consentement libre, préalable et éclairé de ceux-ci. D�autres expressions telles 
que «consultation» ou «faire de son mieux pour obtenir» sapaient ce principe dans la pratique. 
Pour elle, «libre» devait signifier absence de contrainte et de pression, y compris d�incitation 
monétaire, et absence de menaces ou de représailles au cas où les peuples autochtones refusaient 
le projet proposé. «Préalable» signifiait que les peuples autochtones disposaient de suffisamment 
de temps pour recueillir et partager les informations nécessaires à la prise d�une décision 
éclairée. Elle a suggéré qu�«éclairé» soit défini comme signifiant que les peuples autochtones 
disposaient de toutes les informations pertinentes et connaissaient les vues des autorités 
traditionnelles de sorte qu�ils pouvaient évaluer les risques et avantages potentiels du projet 
proposé. «Consentement» a été défini comme un accord clair et indiscutable et la procédure 
employée pour obtenir le consentement devait respecter les structures de prise de décisions des 
peuples autochtones. 

27. Pendant les discussions générales, il a été souligné que le consentement libre, préalable et 
éclairé était un principe conventionnel important et un élément essentiel d�un ordre 
constitutionnel légitime qui devait être appliqué à tous les accords conclus entre les peuples 
autochtones, les États et les tierces parties. Cependant, ce principe devait toujours être fondé sur 
la reconnaissance des droits collectifs des peuples autochtones et être lié à leur égalité en matière 
d�accès à la justice en cas de violation. En outre, il a été observé que le renforcement des 
organisations et des processus décisionnels des peuples autochtones ainsi que la formation de 
négociateurs autochtones étaient importants pour parvenir à des solutions qui présentaient des 
avantages réciproques. Les participants ont souligné la nécessité de disposer d�un instrument 
                                                 
8 Document d�information no 7; voir annexe II.  
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international contraignant spécifique pour la protection des droits des peuples autochtones sur la 
terre et les ressources. 

28. Un représentant autochtone d�Afrique a déclaré que la Charte africaine des droits de 
l�homme et des peuples reconnaissait clairement le droit des peuples à l�autodétermination, mais 
que ce droit était difficile à mettre en �uvre parce que les peuples autochtones n�avaient pas 
accès au système de justice. Dans ce contexte, les participants ont recommandé de renforcer et 
d�appuyer le Groupe de travail sur les populations autochtones et les communautés de la 
Commission africaine des droits de l�homme et des peuples. Un participant a souligné l�utilité de 
la Commission interaméricaine et de la Cour interaméricaine des droits de l�homme s�agissant de 
promouvoir l�interprétation et la mise en �uvre des droits des peuples autochtones en Amérique 
latine. 

III.  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

29. Les experts présents au séminaire consacré à la souveraineté permanente des peuples 
autochtones sur les ressources naturelles et leur relation à la terre qui s�est tenu à Genève 
du 25 au 27 janvier 2006, notant que les peuples autochtones demeurent privés de l�accès à 
la justice et de l�égalité devant la loi pour les questions qui concernent leurs terres, leurs 
territoires et leurs ressources naturelles, et notant en outre que les droits des peuples 
autochtones sur les terres et les ressources ne sont pas correctement compris, reconnus ou 
appliqués dans de nombreux États, ont adopté les conclusions et recommandations 
ci-après. 

Conclusions 

30. Les experts ont conclu que les peuples autochtones avaient droit à la souveraineté 
permanente sur leurs terres, leurs territoires et leurs ressources naturelles, en particulier 
ceux qu�ils possédaient, utilisaient ou occupaient traditionnellement. 

31. Les experts ont affirmé que ce droit était naturel et inaliénable, et qu�il était essentiel 
pour l�exercice du droit des peuples autochtones à l�autodétermination. Ce droit était 
affirmé dans des traités, des accords et autres arrangements constructifs entre des États et 
des peuples autochtones ainsi qu�en droit international et dans les décisions et 
recommandations des organismes internationaux et régionaux de défense des droits de 
l�homme. 

32. Les experts ont noté que le droit à la terre, aux territoires et à la souveraineté 
permanente sur les ressources naturelles comportait des éléments culturels, spirituels, 
politiques, économiques, environnementaux et sociaux, qui étaient essentiels pour 
l�existence et la survie des peuples autochtones et qu�il exigeait la reconnaissance de la 
manière dont les peuples autochtones eux-mêmes comprenaient leur relation traditionnelle 
à leurs terres, territoires et ressources naturelles ainsi que de leur propre définition du 
développement. 

33. Les experts ont estimé que le droit des peuples autochtones à la souveraineté 
permanente sur les ressources naturelles devait être défini de la manière suivante: un droit 
collectif en vertu duquel les États étaient tenus de respecter, de protéger et de promouvoir 
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les intérêts gouvernementaux et patrimoniaux des peuples autochtones pour ce qui était de 
leurs ressources naturelles. 

34. Les experts ont affirmé que la reconnaissance et la réalisation de ce droit 
contribueraient à la mise en �uvre de la Déclaration et des objectifs du Millénaire pour le 
développement, à la réduction de la pauvreté, au développement durable et à 
l�amélioration du bien-être des peuples autochtones, conformément à la Déclaration des 
chefs d�État de 2005 et aux objectifs et au programme de la deuxième Décennie 
internationale des peuples autochtones. 

35. Les experts ont souligné l�importance du projet de déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones en tant que contribution à la pleine reconnaissance de 
ces droits par les États et ont relevé en outre que le développement du droit international 
concernant les peuples autochtones, notamment leur souveraineté permanente sur leurs 
terres et leurs ressources naturelles, était un processus continu qui se poursuivrait après 
l�adoption de la Déclaration par l�Assemblée générale. 

Recommandations 

36. Les experts ont approuvé les conclusions et recommandations formulées dans les 
rapports finaux de la Rapporteuse spéciale, Mme Erica-Irene Daes, sur les peuples 
autochtones et leur relation à la terre (E/CN.4/Sub.2/2004/30) et la souveraineté 
permanente des peuples autochtones sur les ressources naturelles (E/CN.4/Sub.2/2001/21). 

37. Les experts ont demandé instamment aux États de remédier aux incohérences que 
présentaient leurs lois nationales, en veillant à ce que les lois reconnaissant les droits des 
peuples autochtones sur leurs terres et leurs ressources ne soient pas infirmées ni annulées 
par d�autres lois, en particulier celles relatives aux industries extractives, à l�utilisation des 
ressources naturelles et à la création de «zones protégées». Les experts ont en outre exhorté 
les États à veiller à ce que leurs lois et politiques relatives aux droits des peuples 
autochtones sur les terres et les ressources naturelles ne soient pas discriminatoires ni 
incompatibles avec le droit international et les normes internationales concernant les droits 
de l�homme. 

38. Les experts ont recommandé aux États d�entreprendre ou de consolider des réformes 
ou des modifications constitutionnelles, législatives et administratives en vue de reconnaître 
et protéger les droits des peuples autochtones sur leurs terres, leurs territoires et leurs 
ressources naturelles. Ils leur ont recommandé en outre d�adopter des mesures 
administratives et judiciaires justes et équitables pour veiller à la pleine application de ces 
droits, conformément au droit international des droits de l�homme ainsi qu�aux lois et 
traditions des peuples autochtones, et avec la pleine participation de ceux-ci. 

39. Les experts ont invité les États à revoir leurs systèmes juridiques et judiciaires pour 
veiller à ce que les peuples autochtones ne soient pas victimes de discrimination s�agissant 
d�affirmer, de revendiquer et d�exercer leurs droits sur leurs terres, territoires et 
ressources, et lors des processus de négociation de traités. 
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40. Les experts ont encouragé les États à reconnaître l�importance cruciale de 
l�application de lois et de procédures nationales qui protègent le droit des peuples 
autochtones au consentement libre, préalable et éclairé en tant que base et cadre du 
développement. Les États ont été exhortés en outre à adopter, en concertation avec les 
peuples autochtones et en tenant compte de leurs systèmes juridiques et de leurs processus 
décisionnels, des mesures efficaces pour veiller à ce que ce droit fondamental soit respecté, 
y compris par les tierces parties telles que les entreprises privées. 

41. Les experts ont demandé instamment aux États de s�acquitter de leurs obligations 
juridiques découlant des traités, accords et autres arrangements constructifs conclus entre 
des peuples autochtones et des États modernes ou leurs prédécesseurs, et d�appliquer les 
décisions et recommandations reconnaissant et défendant les droits des peuples 
autochtones sur leurs terres et leurs ressources formulées par les organes internationaux de 
défense des droits de l�homme et les rapporteurs spéciaux. 

42. Les experts ont encouragé les États à veiller à ce que les obligations internationales 
découlant d�accords de libre-échange, d�accords financiers internationaux ou d�accords 
multilatéraux ne soient pas utilisées pour priver les peuples autochtones de leurs droits de 
l�homme, de leurs droits conventionnels, de leur droit à la terre ou de leur droit à la 
souveraineté permanente sur leurs ressources naturelles. 

43. Les experts ont encouragé les États et la communauté internationale à établir un 
mécanisme international approprié en vue d�aider les États et les peuples autochtones à 
mettre en �uvre les droits des peuples autochtones sur leurs terres, territoires et 
ressources, y compris en matière de délimitation, de reconnaissance légale, de règlement 
des différends et de soutien financier. 

44. Les experts ont invité le nouveau Conseil des droits de l�homme à établir un 
mécanisme efficace et ouvert en vue de permettre aux peuples autochtones de continuer à 
exprimer leurs préoccupations à propos de leurs droits sur leurs terres, leurs territoires et 
leurs ressources naturelles ainsi que d�autres droits de l�homme. 

45. Les experts ont invité l�Instance permanente sur les questions autochtones à 
envisager de consacrer sa sixième session à la question des terres, des territoires et des 
ressources des peuples autochtones, en tenant compte des résultats du présent séminaire, 
ainsi que des séminaires et études pertinents qui ont été réalisés sous l�égide de l�ONU. 

46. Les experts ont invité le HCDH, l�Instance permanente et les autres organismes et 
institutions spécialisées des Nations Unies compétentes à renforcer encore les programmes 
et activités de création de capacités et de sensibilisation, notamment aux niveaux national 
et régional, en coopération avec les peuples autochtones. Ces activités devraient être 
accessibles au personnel des Nations Unies, aux peuples autochtones, aux fonctionnaires 
autochtones et non autochtones, au personnel judiciaire, aux parlementaires et autres 
fonctionnaires gouvernementaux élus afin qu�ils puissent échanger des informations et 
bénéficier d�une assistance et d�une formation techniques en vue de contribuer à la pleine 
réalisation des droits des peuples autochtones sur leurs terres, leurs territoires et leurs 
ressources. 
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47. Les experts ont invité en outre le HCDH à entreprendre une étude et à organiser un 
séminaire de suivi des Nations Unies, en coopération avec les rapporteurs spéciaux sur la 
situation des droits de l�homme et des libertés fondamentales des peuples autochtones et 
sur les sociétés transnationales et en s�appuyant sur les résultats des séminaires et études 
pertinents, afin d�évaluer le rôle des sociétés transnationales et des institutions financières 
internationales en ce qui concerne les droits des peuples autochtones sur leurs terres, leurs 
territoires et leurs ressources. 

48. Les experts ont demandé que le présent rapport soit soumis pour examen au Groupe 
de travail sur les populations autochtones, à sa vingt-quatrième session, notamment en vue 
d�établir les documents de travail pertinents, et qu�il soit rendu public et diffusé aussi 
largement que possible. Ils ont également demandé que le Groupe de travail sur les 
populations autochtones achève ses travaux sur le commentaire juridique relatif au 
consentement libre, préalable et éclairé à sa vingt-quatrième session. 

49. Les experts ont encouragé le Groupe de travail sur le projet de déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones à tenir compte des résultats du présent 
séminaire lorsqu�il examinera les dispositions du projet de déclaration relatives à la terre, 
aux territoires et aux ressources. 
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